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L’intégralité du présent rapport, en ce compris ses annexes, (ci-après désigné « RAPPORT ») reste la propriété exclusive de VALE Nouvelle-Calédonie SAS (ci-après désignée « VALE NC »), au titre de son droit de propriété intellectuelle. 
A l’exception des autorités administratives destinataires du RAPPORT, ce dernier et les données qu’il contient sont CONFIDENTIELS. 

Ainsi le Rapport et les données qu’il contient ne pourront pas être utilisés ni reproduits (totalement ou partiellement) sur quelque support que ce soit.

En aucun cas le RAPPORT et les données qu’il contient ne pourront être utilisées à des fins commerciales et/ou en vue de porter atteinte aux intérêts de VALE NC et du groupe VALE, notamment par l’utilisation partielle des données et sorties de leur contexte global, sous peine de voir votre responsabilité engagée.

Si vous désirez des informations plus détaillées au sujet de la présente déclaration et/ou du RAPPORT, veuillez-vous adresser à :

VALE NC, Département Communication

E-mail : ValeNC-communication@vale.com
Tél : +687 23.50.00
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Abréviations, acronymes et sigles

	CET

DC1

DC2

DIB

DID

EMC

IE

PC

PRE

SLN

VAL

VHU


	Centre d’enfouissement et de transfert

Décharge de Classe 1

Décharge de Classe 2

Déchet Industriel Banal

Déchet Industriel Dangereux

Etablissements Métallurgiques Calédoniens

Incinération avec récupération d’énergie

Traitement physico-chimique pour destruction

Prétraitement

Société Le Nickel

Valorisation

Véhicules hors d’usage


INTRODUCTION

Implanté dans le Sud de la Nouvelle-Calédonie, aux lieux-dits « Goro » et « Prony-Est » sur les communes de Yaté et du Mont-Dore, le complexe industriel (usine, mine, port) détenu par Vale Nouvelle-Calédonie, a pour objectif d’extraire du minerai latéritique et de le traiter par un procédé hydrométallurgique visant à produire 60 000 t/an de nickel et 4 500 t/an de cobalt.

Les activités liées au complexe Vale Nouvelle-Calédonie sont à l’origine d’une production variée de déchets.
Afin de s’assurer que ces déchets produits ne portent pas atteinte à l’environnement, leur gestion ainsi que le suivi de leur devenir ont été mis en place.
Cette gestion est revue au besoin dans le cadre de notre politique de développement durable.
Les renseignements récoltés concernant les déchets seront reportés conformément aux arrêtés ICPE suivants :

· N°890-2007/PS du 12 juillet 2007 : Utilités

· N°891-2007/PS du 12 juillet 2007 : Port

· N°1466-2008/PS du 9 octobre 2008 : Parc à résidus

· N°1467-2008/PS du 9 octobre 2008 : Usine & Unité de préparation de minerai et centre de maintenance de la mine.

La gestion des déchets sur le site de Vale est confiée à plusieurs sous-traitants. Les deux principaux sont EMC (Etablissements Métallurgiques Calédoniens) et STAR PACIFIQUE.
Ce document présente les données et renseignements sur les déchets collectés auprès de nos sous-traitants et des équipes d’opérations sur le site.
1. PROCESSUS DE GESTION DES DECHETS SUR SITE
On entend par "gestion d'un déchet" les étapes successives et complémentaires suivantes :

Identification → Collecte → Stockage → Transport → Elimination/Valorisation
1.1 Identification 
Les principaux types de déchets sont répartis en 3 catégories :

· Les déchets inertes ;

· Les déchets industriels banals (DIB) ;
· Les déchets industriels dangereux (DID).
1.2 Collecte

Les déchets sont collectés par le biais de bennes ou de poubelles sur l’ensemble du site pour les déchets dits non dangereux.
En ce qui concerne les déchets dangereux, EMC les réceptionne et se charge de leurs conditionnements dans différents types de contenants (ex : fûts, bacs, cubitainers…).
1.3 Stockage
Plusieurs zones de transit des déchets existent sur le site, à savoir :

· La déchetterie principale (station opérée par EMC) ;
· Les zones de déchets inertes : verse béton, verse à stériles ;
· La zone de stockage des terres souillées par hydrocarbures ;
· La zone de stockage des huiles usagées ;
· La zone de stockage de vrac solide qui accueille les déchets pouvant être éliminés directement dans le procédé : gâteau de soufre, mélange de charbon/calcaire/soufre…

La carte de localisation des zones de transit des déchets est consultable en annexe 1.
1.4 Transport

Le transport est principalement pris en charge par l’entreprise EMC, prestataire en charge de la déchetterie. Les déchets sont acheminés principalement vers :
· Le centre d'enfouissement technique de Gadji (Paita) pour les DIB ;
· EMC (Ducos) pour les déchets métalliques ;
· SLN (Ducos) pour les huiles usagées ;
· SOCADIS (Ducos) pour la plupart des DID et déchets souillés par hydrocarbures ;
· Waste Management (Centre de traitement, Nouvelle-Zélande) notamment pour le traitement du produit SX1 (solvant/organique).
1.5 Elimination/valorisation
Le mode d’élimination ou de valorisation dépend du type de déchets :
· Les DIB sont enfouis dans une zone contrôlée à Gadji (Commune de Païta) ;
· Les déchets métalliques sont triés par l’entreprise EMC en vue d’être recyclés (principalement en Australie) ;
· Les huiles usagées sont incinérées avec récupération de chaleur à la SLN ;
· Les déchets souillés par les hydrocarbures sont envoyés par l’entreprise SOCADIS vers la Nouvelle-Zélande (NZ) pour être traités via des filières appropriées ;
· La quasi-totalité des DID sont envoyés par l’entreprise SOCADIS vers la Nouvelle-Zélande pour être traités via des filières appropriées.
· Cas particulier des filières de gestion des déchets réglementés :
Les produits générant des déchets à filières règlementées font l’objet d’une éco participation à l’achat (localement) qui permet la prise en charge de leur élimination par l’éco organisme agréé TRECODEC.

· Piles : les piles sont stockées temporairement sur le site de Vale NC (à l’abri et sur rétention) et sont par la suite déposées chez TRECODEC (éco-organisme) pour être évacuées vers la NZ dès que nécessaire. Pas d’élimination réalisée sur l’année 2018.
· Batteries : les batteries ont été déposées chez EMC pour être évacuées vers la NZ via la filière de l’éco-organisme TRECODEC.
· Huiles usagées : celles-ci sont collectées via le transporteur AD VIDANGE pour incinération à l’usine de Doniambo de la SLN, après analyses de leur composition.
· Pneus :
· Les pneus de Véhicules Légers et Poids Lourds sont évacués par Star Pacifique et sont éliminés à la CSP par la filière de l’éco-organisme TRECODEC.
· Les pneus Génie Civil sont stockés depuis 2014 sur le site de VNC. Aucune filière pérenne n’a pour l’instant été identifiée par TRECODEC. Il n’y a pas eu d’élimination à ce jour. Deux options d’élimination sont envisageables :

· Utilisation d’une filière temporaire par TRECODEC pour l’élimination des stocks historiques ;
· Définition d’un plan de gestion particulier pour cette filière.
L’option définitive sera déterminée en fonction du retour de TRECODEC sur la faisabilité d’une élimination massive du stock.
· Les Véhicules Hors d’Usage (VHU) : Vale NC ne possède pas de véhicules légers. Le parc de véhicules légers est en location longue durée auprès de FORD NC.
· Les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) : Une clarification du périmètre de définition de cette filière récente et de la gestion du passif est en cours avec TRECODEC. Une régularisation concernant les importations de ce type d’équipement depuis la réglementation applicable est en cours également. L’ensemble des DEEE est actuellement stocké sur site. Il n’y a pas eu d’élimination par la filière TRECODEC.
2. METHODES
Sur la station de transit des déchets opérée par EMC (certifié ISO 9001 depuis 2010), les déchets collectés sont regroupés en fonction du type de filières d’élimination/valorisation en attendant leur transfert.

Pour l’année 2018, ces déchets ont été conditionnés sur site pour leur transport, puis pesés à leur arrivée au centre de réception et de traitement.

Pour les déchets envoyés vers le centre d’enfouissement de Gadji (notamment les DIB), les pesées effectuées sur place permettent de connaître la quantité de déchets transportés.

Le prestataire de la gestion des déchets sur site, EMC, transmet les bilans mensuels et annuels qui reprennent la nature, la quantité et la destination des déchets générés sur le site.
3. RESULTATS DE L’ANNEE 2018
Pour l’année 2018, les résultats issus des documents transmis par les prestataires de Vale Nouvelle-Calédonie sont compilés dans le tableau ci-dessous.
Les bordereaux d’élimination des déchets sont disponibles et consultables sur demande.
Tableau de synthèse des déchets exportés sur le site de Vale NC – Année 2017 vs Année 2018
	Désignation du déchet
	Code 1
	Code 2
	Quantités mesurées 2017 (en tonnes)
	Quantités mesurées 2018 (en tonnes)
	Origine du déchet
	Transporteur
	Eliminateur/ Valorisateur
	Mode de traitement (1)

	Déchets industriels dangereux (aérosols, SX1, futs de peinture pleins, déchets souillés divers, catalyste et céramique, acétone…)
	08 01 11*, 15 02 02*, …
	Y6
	2036,831
	1010,396
	Divers : maintenance, ateliers, laboratoire…
	EMC (SOCADIS)
	Waste Management
	PC

	Chiffons souillés par HC
	15 02 02*
	Y6
	23,811
	30,533
	Divers : procédés, ateliers, …
	EMC (SOCADIS)
	Waste Management
	PC

	Graisse usagée
	15 02 02*
	Y6
	12,896
	5,456
	Divers : procédés, ateliers, …
	EMC (SOCADIS)
	Waste Management
	PC

	Filtres à huiles
	16 01 07*
	--
	15,802
	18,064
	Divers : procédés, ateliers, …
	EMC (SOCADIS)
	Waste Management
	PC

	DASRI
	18 01 03*
	--
	0,0613
	0,032
	Centre médical
	Handicap Conseil
	PROMED 
	PRE et 

	
	
	
	
	
	
	
	
	DC2

	DIB collectés en bennes
	20 03 01
	--
	1139,86
	1129,51
	Divers : toutes zones
	STAR PACIFIQUE
	CSP
	DC2

	Déchets métalliques collectés en bennes
	17 04 07
	--
	617,123
	1618,633
	Divers : toutes zones
	EMC
	EMC
	VAL

	Déchets domestiques
	20 03 01
	--
	397,5
	447,360
	Base-vie
	NGU MWA
	CSP
	DC2

	Déchets de station d'épuration
	19 08 05
	--
	25
	46,58
	Stations d'épuration de la base-vie
	EMC
	CSP
	DC2

	Bacs à graisse
	19 08 09
	--
	9,78
	20
	Activité NEWREST
	YATCHEE VIDANGE
	CSP
	DC2

	Déchets règlementés par le code de l'environnement (filières TRECODEC)

	Batteries
	16 06 01*
	A1160
	14,181
	16,884
	VL, PL, engins
	EMC
	ETV
	VAL

	Huiles usagées
	13 02 05*
	--
	417,5
	395,450
	Divers : procédés, ateliers, …
	AD Vidange/ TRECODEC
	SLN
	IE

	
	13 01 10*
	
	
	
	
	
	
	

	Pneumatique (VL/PL)
	16 01 03
	-- 
	6,76
	10,060
	Divers : toutes zones
	STAR PACIFIQUE
	CSP
	DC2

	Déchets d'équipement électrique et électronique (DEEE)
	16 02 13*
	Y22, Y31
	6,411
	12,296
	Service Informatique, gros électroménager, luminaires, télécommunication
	EMC
	Socadis, EMC, CSP
	VAL


(1) : 
       PC 
: 
Traitement physico-chimique pour destruction

       VAL 
: 
Valorisation

       PRE 
: 
Prétraitement

       IE 
:
Incinération avec récupération d’énergie

       DC2 
: 
Mise en décharge de classe 2
4. CONCLUSION ET COMMENTAIRES
Après analyse comparative de la production de déchets entre l’année 2017 et l’année 2018, on peut notamment constater les faits suivants :
· Une réduction nette de la production de déchets industriels dangereux (~ -1000 t.) induite par une baisse significative de la production de déchets de SX1 ;
· Une baisse de la génération de graisse usagée. En effet, l’UPM a consommé beaucoup de graisse l’année précédente dans le cadre de la maintenance des broyeurs à boulets ;
· Une augmentation significative de déchets métalliques évacués (~+1000). Cela s’explique par la mise en place d’un nouveau contrat d’évacuation de déchets métalliques provenant de la zone d’entreposage Nord (évacuation des conteneurs usagés), et confié à la société Novella ;
· Une baisse du volume d’huiles usagées évacuées pour incinération notamment liée aux contraintes de fonctionnement de la SLN qui est en charge de leur élimination ;
Vale Nouvelle-Calédonie poursuit les démarches de valorisation des déchets en continuant la recherche de filières les mieux adaptées.
ANNEXE I

Localisation des principales zones de transit des déchets de Vale NC
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